
Zones d'eaux vives avec obligation
d'adhésion en bleu clair 

Lac de Nisramont

www.pecheurs-ourthe.be

Ourthe
Guide de la pêche

 
Carte de société 

obligatoire
sut toutes les zones d'eaux vives

sauf l'Ourthe en aval 
du pont du barrage de Nisramont

Malgré la non obligation d'adhésion à
une société en zones mixte et calme,
nous vous recommandons d'adhérer

auprès de ces sociétés qui contribuent
à l'amélioration de votre plaisir.

 
La  pêche de nuit est autorisée uniquement 

en zones d'eaux calmes sauf au Lac de Nisramont

Au  lac de Nisramont, la pêche à partir
d'une embarcation est permise toute la

journée du 1er octobre au 31 mars et du 
1er avril au 30 septembre depuis trente
minutes avant le lever du soleil jusqu'à

9h00 et de 17h30 à trente minutes après
le coucher du soleil.

L'utilisation d'un moteur est interdite
La mise à l'eau est autorisée uniquement 

 à l'embarcadère du barrage

Début de la zone mixte
 à partir de la société n°14

Aval du pont de Jupille (Hodister)

Editeur Responsable : FPO ASBL / Ne pas jeter sur la voie publique

1/2. La Truite Limerlé

14'. Les amis de l'Ourthe (Rendeux)
15. La Bredouille (Hampteau)

14'

Le permis de la Région Wallonne
est obligatoire 

pour toutes les zones
Directement disponible
www.permisdepeche.be



Dates Zones  eaux vives Zones eaux mixtes Zones eaux calmes
Bassin de l'O

urthe
Amont du pont de jupille

sauf lac de Nisramont
y compris ourthe occidentale

et orientale + affluents

Aval du pont de jupille
jusqu'à la confluence

avec la Meuse

Lac de Nisramont
et Canal de l'Ourthe

(Chanxhe- Poulseur et Angleur)

Du 1 janvier au 31 janvier

Du 1 février au vendredi
précédant le 3ème 

samedi de mars

Du 3ème samedi de mars
au vendredi précédant
le 1er samedi de juin

Du 1er samedi de juin
au 30 septembre

Du 1er octobre au 
31 décembre

Espèces         Techniques Espèces          Techniques Espèces           Techniques

Interdiction

Interdiction

Goujons,
Vairons,

Groupe 3 et 4

Groupes
1, 2, 3 et 4

Interdiction

Groupes 1, 2 
et 4

Groupes 1 et 4
Goujon et

Vairon

Groupes 3 et 4
Goujon et

Vairon

Groupes 1, 2
3 et 4

Groupes 1, 2
et 4

Toutes
Sans ardillon

Toutes
sans ardillon

Toutes
sans ardillon

Toutes
sans ardillon

Leurres et montures
inférieurs à 7cm

hameçon compris
 

Toutes
sans ardillon

Toutes
sans ardillon

Quand, où, comment et que peut on pêcher ?

Groupes 
1, 2, 3 et 4

Groupes 1 et 4
Goujon et

Vairon

Groupes 1, 3 
 et 4

Goujon et
Vairon

Groupes
1, 2, 3 et 4

Groupes
1, 2, 3 et 4

Toutes

Toutes

Toutes

Groupe 1
NOM

Ablette commune
Brème
Carassin
Carpe commune
Carpe miroir
Carpe cuir
Epinoche
Gardon
Rotengle
Tanche 
Ide mélanote

Taille limite de capture

Inférieur à 30 cm
Inférieur à 30 cm
Inférieur à 30 cm

30 cm
30 cm

Nombre de capture pouvant être emporté par jour
Ablette Spirlin, Vairon et Goujon : 20 max par espèces

 

Espèces du Groupe 3 : 
5 maximum pour l'ensemble des espèces

 

Perche : 5 maximum
Brochet : 1 maximum
Sandre : 2 maximum

+
Dans la limite des tailles de capture imposée
Le nombre de spécimen de moins de 15cm

n 'appartenant pas au groupe 4 pouvant être emporté mort ou
vivant est de 20 maximum et 

5 maximum pour les spécimens supérieurs à 15 cm 
 
 

Groupe 2
NOM

Ablette spirlin
Aspe
Brochet
Barbeau
Chevaine
Vandoise
Grémille
Goujon
Hotu
Perche
Sandre
Vairon

Taille limite de capture

50 cm en zone calme
60 cm
50 cm
30 cm
30 cm

30 cm
24 cm
50 cm

Groupe 3
Nom
Truites fario et
Truites Arc en ciel

Taille limite de capture
 

24 cm en Zone Vive
 

Entre 24 et 50 cm en zones mixte et calme

Groupe 4
Ecrevisse signal

Ecrevisse américaine

Espèces protégées
Ombres

Saumons
Truites de mer

 Pêche à la mouche
(hameçons simple et taille

inférieure à 7cm)
et appâts naturels

 sauf poissons 

 Pêche à la mouche
(hameçons simple et taille

inférieure à 7cm)
et appâts naturels

 sauf poissons 

Toutes
sans ardillon

Leurres et montures
inférieurs à 7cm

hameçon compris
 


